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QU35TI01I D'UN REGIME DTTERMTIOML POUR LA REGION DE JERUSALEM 
ST DE LA PROTECTION pES LIEtE SAINTS 

Echange de correspondence entre le President du Conseil de> tutelle et le 
Gouvernsment d '-Israel, 

1. Lsttre en date du 21 d^ceabre 19k9 aflressee par lo President du 
Conaeil de tutelle au Ilinistre des affaires etrangeres d*Israel. 

J'ai l'homeur do tranainettre ci-joint a Yotre Excellence un exeiaplaire 
de la resolution adoptee par le Conseil de tutelle le 20 d^cembre 19^9 > relative 
au transport a Jerusalem de certains ministeres et de certaines administrations 
centrales du Gouvemement d'Israel. 

Votre Excellence renjarquera que par le paragraphs 2, alinea a} de cette 
Resolution, le Conseil de tutelle m'a prie, en ma quality de President de ce 
Conseil, d'inviter 'le Gouvernement d1 Israel a "bien vouloir : 

1. Presenter aU Conseil une declaration par ecrit sur les questions 
dont traite cette resolution; 
2. Rapporter les nesures nentionn^es au paragraphe premier de la 

' I resolution, et s'abstenir do tout acte susceptible de mettre obstacle 
a la raise en oeuvre de la resolution de l'Assetablee generale du 
9 decombre I9k9* 

(sign£) Roger Garreau 
President du Conseil de tutelle. 

2. Lettre en date du RO dtcsnlre 19^9 adressee au President du Conseil 
^l^telle -par le rPTv-^entant permanent a ' leraft aupres de 1'Organisation des_ 
jLatlong Unien. " ^ 
f  y o u s  communiquer la re'ponse du Gouvernement d«Israel a 
r W dnte du 21 decenbre 19*9, que Yotre Excellence a adress^e au 
^stre'des'a'f^ires Wangeres d'Israel et a laquelle etait joint un exemplaire 

i^^iombSmoVUe par le Conseil de tutelle le 20 decembre 19*9. 
\ ~~~~— j  5S' 
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2# Le Gouvernement d'Israel a constate que la question de3 pouvoiro et do la 

competence du Conseil de tutelle a 6t6 soulevee au cours des debate du Coneeil de 

tutelle le 20 decembre 19k9, et qu'une minorite seulement du Con3oil (5 nembres 

sur 12) a appuye la resolution. Le Gouvernement d'Israel estime que les pouvoir3 

du Conseil de tutelle, qui sont clairement definis dans la Charte des nations 

Unles, n'autorisent pas ce Conseil a inviter des gouverneaents d'Etats Menbres 

a rapporter des meeures administratives.concernant des territoireo dont il leur 

inconb© d'assurer 1'administration et la s^curite. A cet egard, le Gouvernement 

&'Israel a pris note du fait qu'au cours des debats qui so sont deroules au 

Conseil de tutelle le 20 decembre 19^9, certainB repnSsentants ont exprime des 

doutes sur le point de savoir "si le Conseil de tutelle etait reellement en 

droit d'adresser ... un appel direct au Gouvernement d1 Israel" et se sont 

deman&es en particulier "si le Conseil avait, en vertu de la resolution de 

1'Assembles generale, pouvoir pour adopter line resolution condamnant un gouver

n e m e n t  q u s l c o n q u e " . . . . . .  

3. 1-Ion Gouvernement estime qu'il avait pleinement le droit de prendre les 

mesures annonc^os a la Knesset le 17 decembre 19^9 • Ces mesures font suite a 

d'autres prises il y a longtemps deja et rentrent dans le cadre des efforts 

entrepris pour rerdro A Jerusalem 1B. place qui traditionnellement est la sienne 

dans la vie du pays. On sait que les organes superieurs de l'Etat d'Israel, 

la Preaidence et la Knesset, ont ete cre^s et constitues a Jerusalem au debut 

de 19^9, avant meme 1'admission d*Israel a 1*Organisation des Nations Unie3. 

La Cour supreme d'Israel a toujours eu son siege a Jerusalem et plusieurs 

ministeres fonctionnent dans cette ville depuis de nombreux moio. En consequence 

mon Gouvernement ne voit pas quelles sont les rai3ons qui motivent 1'opinion 

exprimee dans la resolution du Conseil de tutelle ou il est dit que "le transfert 

^Jerusalem de certains ministeres et de certaines administrations centrales ... 

/est/ de nature I rendro plus difficile la mise en oeuvre du Statut de Jerusalem" 

dont traite la resolution de l'Assemblee generale en date du 9 decembre 19^9• 

Les coaptes rendu3 analytiques des debats du Conseil de tutelle n'indiquent 

nullement comment le fait qu'un nombre plus eleve &e ntoisterep fonctionnent a 

Jerusalem peut accroftre les difficultes que presente la nise en oeuvre du 
* • 

Statut de Jerusalem, difficultes que le Gouvernement d' Israel estime en tous cas 
insurmontables. 
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1)-. En co qui concerne l'alin&t a) da paragraphs 2 do la resolution du Conseil 
de tutoll© invitnnt mon Gouvornement a soumettre une declaration ecrite sur les 
questions dont tralte ladite resolution, J'ai l'honneur de vous faire parvenir, 
en annexe a la presents lettre, un exemplaire de la declaration du Premier 
Ministre d1 Israel devant la Knesset le 13 decembre 19^9. Vous constaterez que 
cette declaration constitue une reaffirmation de la position de mon Gouvernement 
qui est d'avis que 1'Organisation des nations Ifaies assume les re3ponsabilites 
qui lui inconbent en ce qui concerne la protection efficace des Lieux Saints, 
qui preoccupe tous leo pays. Ceo ren3eignementq sont soumis de notro plein gre, 
sans prejudice des vues do mon Gouvernement qui estime ne pas etre dans 1'obli
gation, aux termes do la Charte, de communiquer des renseignements sur les actes 
de ses institutions parlemontaires ou sur son administration de Jerusalem. Che 
telle obligation, d'apres la definition de la Charte, ne s'applique pas au cas 
present, Jerusalem n'etant ni un Perritoire sous tutelle ni un territoire non 
autonome. 
5. le Gouvernement d'Israel, en ea quail te de Membre des Hat ions Unies, est 
fermement partisan de 1' exsrcice effectif par le Conseil de tutelle des fonctions 
et pouvoirs que lui confere et que definit la Charte. Avec de nombreux autres 
gouvernements, Israel regreite par consequent que le Conseil doive assumer des 
responsabilites que ne prevent pas la Charte et qui le detouraent de sa haute 
Mission consis Vant a favoriser le progres des territoires et des peaple3 
insuffieasffiient developpes vers I'autonomie et 1'independence, pour 1 amener a 
©saayer inuti?.enent de supprimer la liberty dej& conqaise par la population jle 
Jerusalem. Mon Gouvernement demeure convaincu que la population de cette region 
n'est en £tuu d'inferiority . par rapport a aucune autre, en ce qui concerne 
son droit et son aptitude a l'inde'pendance politique ainoi que sen droit, qui 
est un droit normal des de'mocraties, de cholsir sa propre forme de gouvernement. 

(signs) A.S. Eban 
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AUKEXE 

. ISECIARATION DE M» BEN-GURIGN 
. PREMIER I-HNjBTRE D'ISRAEL 

. DEVAItf IA KTCSSET 
13 ddcembr© 1949 

• II y a une a Grains aujaurd'hui, J'ai fait, au nom du Gouvemement dfIsrael, 
un© declaration devant cette assemble©,, Est^il basoln da vou3 diro qua cetto 
declaration n!a rien perdu de'sa valeur at qu'aucun changement n'est intervenu, 
ni ne'peut intervenir dans notre attitude? 

^ : Comme vous 1© savez, liAsaemblde general© a© 1' Organisation de3 nations 
Unies a, au ccurs d© la semain© ©coulee, deciAd a une fort© majorito, do 
constituer Jerusalem en corpus separatum, sous un regime international, II est 
absolument impossible d'appllqucr cette decision, ns fut-ee qu8a caus© do 
l,oppositibn resolue et inebranlable deo habitants de Jdrusalem eux-memes, H 
faut espdrer que l?Assemblde general© corrigera un jour 1*erreur qu'a commise sa 
majorite et quyell© n© cherchera en aucune rani ere a imposer a la Ville Saint© 
un rdgime qui irait a l'encontre de la volontd de ses habitants# 

TJous. respectons et nous continuerons a respecter les aspirations d© tou3 
les Etats que la liberte d© culto et le libre acces des Lieux Saints pa-eoccupent 
et qui cherchent a sauvegarder des droits acquis dans les Lieux Saints et lea 
ddifices religieux de Jdrusalem, ITotre engagement de respecter ces droits est 
toujours valable, et nous l,executerons bien volontiers et avec Joie, mais nous 
ne pouvcns accepter de participer a 1'amputation forces de Jerusalem qui constit 
un© violation, sans lnteret ni raison, du droit hietoriqu© ot naturel du peuple 
d© Sion, 

Des la constitution du Gouvernemont proviooire, nous avons fait d© la pai%> 
d© la sdcurite ©t de 18unification economique d© Jerusalem notre principal soucl* 
Sous la pression de la guerre, au moment ou Jerusalem etait assidgee, nous avons 
dtd contralnts de fixer 1© siege du Gouvernement a Eaicirya, pres d© Tel-Aviv, 
Mils pour, l*Etat d1 Israel, 11 n*y a jamais eu et 11 nsy aura jamais quyune 
capital© : Jerusalem l{Eternelle» II en dtait ainsi 11 y a trois mill© ans et t-
en s©ra ainsi, nous ©n sonmss surs, jusqu8a la con30mmation des temps. 
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Des que las combats ont eesŝ , nous avons commencd & transferer les bureaux 

du Gouvernement a Jerusalem et h prendre dans la capitals les dispositions qui 

s'imposaient : creation de communications convenables, mesures d'ordre dconomique 

et technique# Nous poursuivona le transfert du Gouvernement a Jerusalem et nous 

eaperons qu'il Bera bientot termine, 

Lorsque la premiere Knesset o'est ouverto 4 Jerusalem; le 14 fevrier 19̂ -9* 

il n'y avait pas d'installations convenables lui permettant de fonctionner 

normalement dan3 la capitals et il a-̂ te necessaire de tenir provlsoirement les 

sessions a TeL̂ A.viv0 Los mosures qu'il ̂ tait necessaire de prendre k Jerusalem 

sont sur le point d'etre monies a bien et rien n'empeche plus la Knesset de 

retourner a Jerusalem# Nous vous proposers de prendre une decision a ce«/te fin# 

Dsns toutes ces dispositions, il n'y a (Sviiemment rien, ainsi que l»a declare 

notre delegation k l'Assenblde generale, qui porta atteinte dans la moindre mesur 

a l'un quelconquo dec droits acquis dans les LSeux Saints, droits que le 

Gouvernement &:' Israel rê peitexa pleir.ê ent, ou qui modif.'.s notre acceptation 

d'uno surveillance effective de ces Lieux Saints par 1'Orgmisstj.on des Nations 

Unies0 




